
QUELLE LICENCE POUR QUELLE 
UTILISATION ?  

Vente alcool 2° et 3° groupe 

Avec une licence III vous pouvez donc vendre des boissons alcooliques  fermentées non distillées et vins doux 
naturels : vin, bière, cidre, poiré, hydromel auxquels sont joints les vins doux naturels, ainsi que les crèmes de cassis 
et les jus de fruits ou de légumes fermentés comprenant 1,2 à 3 degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de 
vin et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés

18°
 

LICENCE
III

Vente alcool 2°, 3°, 4°et 5° groupe 

LICENCE
IV

Avec une licence IV vous pouvez vendre des boissons alcooliques de tous les groupes
 
Groupe 4 : rhums, tafias, alcools provenant de la distillation des vins, cidres, poirés ou fruits, et ne supportant aucune 
addition d'essence ainsi que liqueurs édulcorées au moyen de sucre, de glucose ou de miel à raison de 400 grammes 
minimum par litre pour les liqueurs anisées et de 200 grammes minimum par litre pour les autres liqueurs et ne 
contenant pas plus d'un demi-gramme d'essence par litre.
Groupe 5 : toutes les autres boissons alcooliques : boissons anisées, whisky, vodka, gin, etc. (liste non exhaustive).
 

Vente alcool 2° et 3° groupe à consommer 
sur place 

Petite 
licence 

restaurant

La « petite licence restaurant » permet de vendre, pour consommer sur place, les boissons du premier et du 
troisième groupe à l'occasion des principaux repas et comme accessoires de la nourriture

Vente alcool 2°, 3°, 4°et 5° groupe à 
consommer sur place 

 Licence 
restaurant

La « licence restaurant » permet de vendre, pour consommer sur place, les boissons des groupes 1 à 5 à l'occasion 
des principaux repas et comme accessoires de la nourriture.


